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Petite fille deviendra grande… 
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Attention fragile …  
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Le jugement, ça ne s’achète pas…    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

Une formation avec la fondation Marie-Vincent peut-être…     

Lorsqu’il arrive, que je dois faire des signalements pour des enfants qui reproduisent des gestes 

de nature sexuellement très explicites, soit avec des objets ou avec d’autres enfants, 

l’intervenante aux signalements, me demande si j’en ai parlé avec les parents avant de  contacter 

la DPJ. À chaque fois, c’est pareil. Pourtant, je crois que c’est la chose à ne pas faire puisque 

souvent l’abuseur de  l’enfant est quelqu’un dans son entourage immédiat. Notre CPE a été 

projet-pilote pour le programme Lanterne de la fondation Marie-Vincent et, selon cet organisme, 

questionner les parents n’est pas approprié dans ces situations.  Des formations ont été données 

à l’équipe éducative et de direction et en aucun temps il n’est pas recommandé  de parler de la 

situation avec le parent qui pourrait être l’abuseur. La formation des personnes qui reçoivent les 

signalements est-elle adéquate ?      
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L’amour existe encore…  
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Recommandations  

INTERVENANTS DE LA DPJ 

Les personnes qui sont choisies pour travailler à la DPJ doivent avoir une formation reconnue et 

complète. Les nouveaux employés devraient être placés en mentorat tant qu’elles n’ont pas 

atteint un niveau d’expérience raisonnable selon le niveau de risque des cas présentés.  Un agent 

de probation (qui a étudié en criminologie) qui s’occupe d’un dossier d’un enfant de 3 ans n’a pas 

les compétences, la délicatesse, le jugement pour travailler auprès des tout-petits.  Il faut des 

travailleurs sociaux, des personnes qui ont étudié dans ce domaine et qui comprennent les enjeux. 

Les intervenants de la DPJ devraient avoir des conditions de travail plus adéquates afin de 

favoriser la rétention du personnel, donc plus de stabilité et un meilleur suivi des dossiers.   C’est 

évident qu’un personnel plus présent, plus expérimenté ne pourra qu’être bénéfique pour les  

enfants et leurs familles.  

 

RELATIONS ENTRE LES DIFFÉRENTS PARTENAIRES 

Les intervenants en milieux de garde doivent être considérés comme des partenaires et non 

comme n’importe quel individu de la Société.  Les CPE sont des professionnels qui voient les 

enfants et les familles au quotidien et connaissent les problématiques.  Lors de signalements 

effectués par ces organisations, les intervenants de la DPJ devraient avoir une réflexion différente, 

partager les autres informations reçues qui concernent l’enfant, connaître les particularités du 

milieu familial dans l’objectif de protéger les enfants.  Sous le sceau de la confidentialité, plusieurs 

informations ne sont pas divulguées et privent les services d’assurer une protection adéquate aux 

enfants. 

Les avocats des enfants devraient considérer les milieux de garde comme un milieu de protection 

de première ligne et non des adversaires. 

Les ordonnances du tribunal devraient être automatiquement transmises aux services de garde 

afin de s’assurer de l’application des décisions du tribunal.  Souvent, l’information arrive trop tard 

ou le parent néglige de nous les transmettre et cela met les enfants à risque. 

Lorsqu’il y a des ordonnances du tribunal et que le CPE constate des infractions,  nous en 

informons les intervenants de la DPJ, mais nous n’avons pas de suivi par la suite.  
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COMPROMISSION DU DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT 

Lorsqu’un enfant ne reçoit pas les services auxquels il a droit parce que son parent refuse de 

consulter les professionnels qui pourraient l’aider dans son quotidien et que les directions de CPE 

font appel à la DPJ, aucun de ces signalements n’est retenu et il y a même une banalisation de la 

situation.  Cependant, lorsqu’un enfant présente des symptômes du trouble dans le spectre de 

l’autisme (TSA), s’il ne reçoit pas rapidement toute l’intervention précoce nécessaire, il y aura 

compromission de son développement qui va affecter toute sa vie d’adulte.  Ne pas intervenir en 

bas âge, considérant toutes les ressources et les connaissances scientifiques dans ces domaines, 

c’est priver un enfant de développer son plein potentiel.  Il en va de même pour de nombreuses 

autres particularités (troubles du langage, dysphasie, troubles génétiques, grands prématurés, 

etc.). Ces enfants devraient être considérés prioritaires, car ils devront éventuellement de toute 

façon recevoir des services. 

 

PLACES PROTOCOLES 

Les places protocoles en service de garde doivent être prévues pour des urgences principalement.  

Lorsque les places sont utilisées par les programmes SIPPE, il n’y a plus de disponibilités pour 

répondre aux particularités soudaines et imprévues, dont les cas de DPJ. Les intervenants des 

Centres Intégrés des services sociaux (CISSS) exercent une pression sur nous afin que les places 

soient utilisées dans leurs programmes.  Il serait en effet  important de conserver un certain 

nombre de places pour ces urgences, en créant des places DPJ. 

 

INVESTIR ET DÉVELOPPER LES SERVICES DE PREMIÈRE LIGNE POUR AGIR EN PRÉVENTION 

Les centres de pédiatrie sociale qui offrent différents services (médecine, psychosociale et 

juridique) devraient être établis sur tous les territoires et implantés dans les quartiers défavorisés. 

Plutôt que des familles d’accueil inadéquates, qui ne répondent pas aux besoins des enfants, des 

lieux d’accueil temporaires et des lieux d’accueil à plus long terme devraient être instaurés.  Des 

sommes importantes d’argent sont investies auprès des familles d’accueil qui parfois n’intègrent 

pas ces enfants dans leur propre famille et ne les considèrent pas comme un membre à part 

entière de la famille.  Dans ce contexte, un lieu d’accueil neutre, sain, ouvert avec des gens 

bienveillants pourrait faire mieux, plus, et à long terme. Les structures doivent être petites et 

accueillantes. 

 








